
LE'PPRR DATEE DU 7 MAI 1971 ADRESSEE AU PRRSIDRRT DU CONSEII: DE 
SJZCURITR PAR LE PRESIDENT DU COMITE SPECIAL DE L'APARTHEID 

Au nom du Co,;lti ep6clal de l'apartheid, j'a' l'honneur de voue transmettre 

une note sur les faits nouveaux concernant l'application de l'embargo 8ur las 

11 armes B destination de l'Afrique du Sud- et le texte d'un communlqu6 publid 

par le Comitxi spdcial le 24 fdvrier 1971 au sujet de la reprise des ventes d'armes 
21 à l'Afrique du Sud par le Royaume-Uni-. 

On 6e rappellera que le Prdsldent du Comltd special avait adreS86 au Prdsldent 

du Conseil de SdCUriti, le 2 juillet 1970, une lettre dnns laquelle il avait 

appel6 l'attention du Consell 8ur des renseignement8 concernant les violations 

de l'embargo 8ur les arme8 a destination de l'Afrique du Sud et 8ur les moyen8 

employ68 peur le tourner et, dans laquelle il avait SUg&é1$ des meBure propres 

à renforcer ledit embargo. 

Le 23 Juillet 1970, le Conseil de sécurité a adope la resolution 282 (1970) 

par laquelle il a demandd A t3u8 les Etats de renforcer 88118 rdsarves Yembargo 

sur les armements A l'encontre de 1'Afrlque du Sud, Il a notamment demande aux 

Etats de refuser de fournir tous v6hicules et tout matiriel pouvant être utilisds 

par le8 force8 arm8es et les organisation8 paramilitaire8 sud-africaines et de 

ce88er de fournir des pieCe de rechange pour leBdlt8 vdhicules et matiriel. 

Ainsi que le Comiti speclal l'a souligné à mainte8 reprises, .I.'AfrLque du Sud 

a été encouragée B poursuivre sa politique raciale Inhumaine pur l'assistance 

A/ A/AC.l15/L.285 et Add.1 et 2. 
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que certains pays et intirêts bconomiques Btrengsrs lui ont fournla pour renforcer 

.3on potentiel militaire. Le d8ploiement de forces sud-africaines en Namibie et 

en Rho&slc du Sud n’est qu’une preuve par-ml bien d’autres des dasselno agressifs 

de 1’Afrlque du Sud et de 8~. volontk de r&Lster par la force aux efforts 

dcploy8s par les Nations Unies pour promouvoir 1’ lnd6pendsnce de pays coloniaux 

voisins. Par ailleurs, la presse a signal6 que, deux fois au moinb, le 

Gouvernement sud-africain avelt offert de mettre & la disposition du Portugal 

des unit88 terrestre8 et adriennea pour les campagnes militaires par lesquelles 

ce pays 8’ oppose a la lutte ldgitlme des peuples de 1’ Angola et du Mozambique 

pour 1: inddpendance. En conscquence, le Comiti spdcial regrette vivement que 

trois membres permanents du Conseil de sbcurltd - à savoir les Etats-Unis, 

La France et le Royaume-Uni - n’aient pas appuye la r6solution 2E2 (1970). 

Dans sa &solution 2624 (XXV), 1’Assemblde gdndrale a demande à tous les 

Etats d’appliquer int8gralement les dispositions de cette rdsolutlon du Conseil 

de sccurLt6, Elle a expriti sa vive inquietude devant le renforcement croissant 

du potentiel milltalre de 1’Afrlque du Sud, qui constitue un grave danger pour 

la cause de la paix et de la securiti sur le continent africain. Elle a de 

nouveau appele l’attention du Csnseil. de securiti sur la sltuatlon grave qui 

rcgne en Afrique du Sud et dans 1’ense;nble de 1’AfrLque australe et lui a 

recoamandd de reprendre d’urgence l’examen de mesures efficaces, y compris 

celles que pI$voit le Chapltre VII de la Charte l&soLution 2671 F (XXV$‘. 

En depit de ces rdsolutlons, qui avaient eti adopties a des mqjorithe 

Qcrasantee, i’embargo sur lee arme8 a continu6 de faire l’objet de serleuses 

violations. Le 22 fevriar 1971, le Gouvernement du Royaume-Uni a annoncd, en 

invoquant divers protextes, 88 decisLon d’accorder des licences d’exportatton 

pour la vente à 1’Afrlque du Sud d’hdlicopt&res GASP et de certaines pibces 

de rechange, slgnelont alncl que les ventes d’ enme :I ce pays cveient repris. 

Le Comlte speclal consld~re que cette declslon du Roynume-Un1 cnnstltue 

une vLoLatLon flagrante des r&solutLons 11)L (1963), 1% (1963), 191 (1964) et 

282 (1970) du Conseil de sccurité et de ses obllgatlons Lnternotloneles au titre 

de la Charte. Il rejette l’argument du Gouvernemeut du Hoyaume-Uni. selon leqwl 



il est juridiquement tenu de fournir les h6llcoptires et les pikes de rechange, 

En outre, le Comiti s$cial note que le Gouvernement du Royaume-Uni n’a pas 

encore dot& l’assurance qu’il n’envloageait pas de ventes de matiriel militaire 

en dehors de celles sp8cifides dans son Livre blanc (docuaent S/10132). 

Il a Qti plus facile de recueillir des renseignements sur le comportement 

du Royaume-Un1 que aur celui dkautre8 psys en raison des controverses publiques 

et politiques qu’il a soulevdes et grâce aux nombreux articles que la presse 

nationale et la presse internationale ont oonsacr6s B la question, En ce qui 

concerne la France - qui est actuellement le principal fournisseur d’armes - 

la Rdpublique federale d’Allemagne, Israël, la Suisse, les Etats-Unis et d’autres 

pays, la diffusion des renseignements pertinents a Qtd restreinte, aussi, les 

indications donnaes par le Rapporteur, dans le rapport, sur la collaboration de 

ces pays ne correspondent-elles pas ticessairement h l’ampleur de leur partici- 

pation au commerce d*armements. 

C’est ainsi que, de tsute dvidencr, les ventes d’ avions militaires français. 

ont continu6 et que l’Afrique du Sud envisage d’acheter d’autre mat.&rlel militaire 

en France. Les h6licoptires construits aux Etats-Unis font ouvertement l’objet 

de campagnes publicitaires et de vente en Afrique du Sud. Ceux-ci peuvent être 

adaptis à des fins militaires, comme on l’a vu dans d’autres parties. La 

Rdpublique fdddrale d’Allemagne et Israël jouent un rôle de plus en plus evident. 

Le Comltd s$clal de 1’ apartheid estime qu’ il est indispensable de mettre 

lmcrsdiatement fin B txates les vlolations de 1’ embargo sur les armes par les 

Etats Intiressds, faute de quoi cette mesure Bchouera. Il poursuivra ses efforts 

pour obtenir de plus amples renseignements sur toute violation de l’embargo 

sur les armes et pour exposer les coupables. Ces renseignements seront incorpor6s 

dnns des rapports ultirieurs et soumis au ConseL de sdcurlti et à 1’Assemblee 
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Ve~ill~a agréer, etc. 
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